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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Bureau

Séance du 9 Juin 2022

Membres du Bureau en exercice : 32

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni salle Robert SCHWINT - La City - 2 rue Gabriel
Plançon - 25000 Besançon, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1,2,3, 4,5,6,7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16.

La séance est ouverte à 18h07 et levée à 18h20.

Etaient présents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU,
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY,
Mme Marie ETEVENARD, M. Marcel FELT, Mme Larine GAGLIOLO, M. Gilbert GAVIGNET,
M. Olivier GRIMAITRE, M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT, M. Michel JASSEY, M. Frank LAIDIE,
M. Christophe LIME, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD,
M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Françoise PRESSE, M. Pascal ROUTHIER, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie
ZEHAF.

Etaient absents: Mme Anne BENEDETTO, M. Denis JACQUIN, M. Aurélien LAROPPE.

Secrétaire de séance : M. Yves GUYEN.

Procurations de vote : M. Denis JACQUIN à M. Frank LAIDIE, M. Aurélien LAROPPE à M. Nathan
SOURISSEAU.
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Soutien à la Chambre Régionale de Commerce et d'industrie
de Bourgogne Franche-Comté pour l'organisation des

13èmes Rencontres Technologiques Européennes
durant le Salon MICRONORA 2022

Rapporteur : M. Nicolas BODIN, Vice-Président

Inscription budgétaire
BP 2022 et PPIF 2022-2026 1 Montant du budget 2022:

« promotion économique - prospection » Montant de l'opération :
217 000 €

2 000 €

Résumé
Le présent rapport porte sur la demande de subvention à hauteur de 2 000 € de la Chambre
Régionale de Commerce et d'industrie de Bourgogne Franche-Comté (CCIR) dans le cadre de
l'organisation de la 13me édition des Rencontres Technologiques Européennes (Micro & Nano Event)
durant le Salon MICRONORA qui se tiendra du 27 au 30 septembre 2022 à Besançon.

1. Les Rencontres Technologiques Européennes Micro et Nanotechnologies, un événement
transnational intégré dans MICRONORA

Les Rencontres Technologiques Européennes ont été créées il y a 22 ans dans le but de créer des
échanges et des opportunités d'affaires entre entreprises, centres techniques et laboratoires de
recherche européens, proposant des offres innovantes (technologies, savoir-faire) ou recherchant des
solutions technologiques.

Le Micro & Nana Event est organisé par le service Enterprise Europe Network de la CCI Bourgogne
Franche-Comté en partenariat avec Micronora, FEMTO-ST, les pôles de compétitivité et notamment le
Pôle des Microtechniques, le Pôle Véhicule du Futur, VITAGORA et PLASTIPOLIS.

Il sera la place européenne où visiteurs et exposants pourront se rencontrer après avoir préalablement
téléchargé leurs profils de collaboration. Un agenda de rendez-vous leur sera remis à l'issue des
sélections de rendez-vous.

Pour offrir une belle visibilité européenne aux initiatives locales, toutes les convergences sont
recherchées avec les acteurs du territoire : conférences Micro et Nanotechnologies de FEMTO-ST,
Zoom de Micronora, Pôle des Microtechniques, Technopole TEMIS.

La plateforme permet à tous les acteurs inscrits de rejoindre la place de marché de la start-up à la
grosse entreprise en passant par les PME, les laboratoires de recherche, les clusters.

Pour l'édition 2018, la dernière en présentiel, 85 participants de 13 nationalités différentes ont
participé à 150 rendez-vous ciblés, réunissant une majorité de PME et de PMI. L'édition 2018 a
continué de s'appuyer sur le groupe sectoriel Nana et Microtechnologies du réseau « Enterprise
Europe Network » (EEN) et a permis aux entreprises participantes :

de se faire connaître à l'international et de gagner de nouveaux contacts,
de présenter leurs savoir-faire et de découvrir les technologies et les innovations d'autres
entreprises au travers de rendez-vous d'affaires,
de trouver des partenaires R&D et de mettre en place des projets collaboratifs ou des
partenariats transnationaux,
de s'associer à des projets collaboratifs et des coopérations transnationales.
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Il. Le programme et le financement des Rencontres Technologiques Européennes 2022

Le budget prévisionnel des Rencontres Technologiques Européennes 2022 est de l'ordre de
24 000 € HT, dont 13 500 € consacrés à l'organisation de ces rencontres et 10 500 € pour la
communication et le stand sur le salon MICRONORA, considérant que :

les Rencontres Technologiques Européennes (Micro & Nano Event) ont constitué un
événement phare pour la filière et les entreprises du Pôle des Microtechniques de par son
impact sur l'attractivité et la notoriété du territoire dans ce domaine,
le Grand Besançon Métropole s'est engagé en 2005 à soutenir la compétitivité des
entreprises de cette filière sur son territoire et la dynamique portée par le Pôle des
Microtechniques,
le Grand Besançon Métropole a soutenu en 2004, 2006, 2008, 2010, 2012, 2014, 2016 et
2018 l'organisation des Rencontres Technologiques Européennes.

Il est proposé de soutenir l'organisation de la 13me édition des Rencontres Technologiques
Européennes à hauteur de 2 000 €

Madame Frédérique BAEHR et Messieurs Sébastien COUDRY et Benoit VUILLEMIN, conseillers
intéressés, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur un soutien financier à la Chambre
Régionale de Commerce et d'industrie de Bourgogne Franche-Comté à hauteur de 2000 € dans
le cadre de l'organisation de la 13°° édition des Rencontres Technologiques Européennes
(Micro & Nana Event) durant le salon MICRONORA 2022.

Rapport adopté à l'unanimité .
Pour: 28 Contre O Abstention* · 0 Conseillers intéressés : 3

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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